Levée de boucliers autour des fichiers ethniques (Le Parisien, 22.05.07)

NOM, prénom, adresse, date et pays de naissance. Sous ces catégories et classées par pays de naissance, deux listes des habitants d’Asnières saisies avec le logiciel Excel ont été transmises à la Brigade de répression de la délinquance économique (BRDE) il y a plusieurs semaines. Le document informatique se compose de deux fichiers, l’un intitulé «Maghreb», l’autre «sans Maghreb» recensant près de 40’000 noms de résidents de la ville. Ces documents ont-ils vocation à opérer un fichage ethnique des électeurs ? Saisis depuis février 2006 d’une enquête préliminaire ouverte par le parquet de Nanterre, les enquêteurs doivent d’abord établir l’authenticité et la véritable origine de ces fichiers électroniques. Ainsi que leur réel objet.

La Mairie dément catégoriquement avoir édité ces documents. «Tous nos fichiers sont déclarés à la CNIL (Commission nationale informatique et libertés), réagit le maire (UMP) Manuel Aeschlimann. Dire que ces fichiers viennent de chez nous, c’est aller un peu vite en besogne. N’importe qui peut acheter la liste électorale à la mairie. Ensuite, avec un ordinateur, chacun peut faire les modifications qu’il veut».

L’élu qui estime que cette affaire ne «tombe pas à trois semaines des élections par hasard», prévoit de déposer plainte pour «dénonciation calomnieuse». Et de préciser que plusieurs de ses opposants sont en possession de la liste électorale. «Cela nous sert à voir l’évolution des électeurs, les nouveaux inscrits, les bureaux de vote» assènent les intéressés, Jean-Jacques Semoun (DVD) et Bruno Casari (UDF). Sans se prononcer sur les fichiers qui font aujourd’hui l’objet d’une enquête, les deux conseillers municipaux affirment par contre que le maire utilise la liste électorale pour «cibler ses courriers selon les catégories de population». «Depuis longtemps, on lui reproche de faire une liste électorale à la découpe: les blancs, les noirs, les jaunes, etc. C’est inadmissible», explique Jean-Jacques Semoun. «Ma propre mère a déjà reçu un courrier émanant de la mairie pour l’élection de super-mamie, illustre Bruno Casari. Comment sait-on que ça peut la toucher ? En regardant sa date de naissance». Josiane Fischer, candidate aux législatives, a ressorti de ses dossiers des tracts de campagne de Manuel Aeschlimann, en 2002: «Nous avons une lettre pour les nord-africains, une autre pour les antillais...»

Sébastien Pietrasanta, chef de file du PS au Conseil Municipal enfonce le clou en dénonçant «un tri sélectif des Asniérois en fonction de leurs origines». Manuel Aeschlimann, qui se défend de tout «communautarisme», met en avant ses capacités d’écoute. «C’est normal que l’on puisse communiquer avec des groupes sur des sujets qui les concernent, et que cela soit ciblé sur leurs attentes, qu’elles soient culturelles ou sociales» explique l’élu.
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